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H. PELT (Secrétariat) se propose d'exposez- la s i tuat ion 

en ce qui concerne les documents et exprime l ' e spo i r que sa 

déclaration dissipera certains malentendus. 

Le budget de son département est é tabl i d 'après l a charge 

moyenne de t rava i l de l 'année. I l est cependant inévitable q u ' i l 

y a i t dos périodes de pointe et l 'on y a pourvu de deux manières. 

Lorsqu'elles ne peuvent ê tre prévues suffisamment à l 'avance, on 

engage du personnel à t i t r e temporaire. Lorsqu'elles se produisent 

inopinément, par exemple lorsqu'une Commission décide ae ten-r une 

séance de nui t , l e budget fournit certains moyens d'y l'aire fr.ce. 

Toutefois, ces moyens ne permettant do faire face aux périodes de 

pointe que si e l l e s so produisent une fois en passant; or , e l l e s 

ont été presque la règle au Secrétariat depuis l e milieu de Janvier, 

De ce f a i t , l e service de la reproduction s ' e s t trouvé constamment 

à court do personnel, et i l n 'y a pas eu de semaine de t r ava i l qui 

n ' a i t donné l i eu à des heures supplémentaires. I l en a été de môme 

pour le service de tr?.duction. C'est pour cotte raison qu'on a dû, 

i l y a doux semaines, supprimer toutes l e s seancos penuant quelques 

Jours e t que l e Secrétariat est parfois obligé de demander aux 

Comités d'accepter quo l a d is t r ibut ion de leurs documonts soi t 

retardée de quelques jours . 

Au point où i l en e s t , l e Secrétariat risque d 'épuiser, bion 

avant l a fin de l 'année, l e s c réd i t s prévus pour l e s heures supplé

mentaires et l e recrutement de personnel à t i t r e temporaire, h r i s 

l e problème n ' e s t pas un simple problème financier^ i l faut songer 

aussi à l a santé du personnel. Dans bion dos categories,, le personnel 

a été surmené en raison du &rand nombre d'heures supplémentaires 

q u ' i l a fournies e t l e nombre des jours de congé ou de repos 

accumulée, faute d 'avoir été p r i s , correspond à des centaines de 

mi l l i e r s d'heures de t r a v a i l , r'our tout d i r e , l e Secrétar iat a 

a t t e i n t l 'extrême l imite de sa capacité de t r a v a i l ; i l n 'y a qu'une 
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façon de résoudre le problème, c ^ s t de r épa r t i r , do façon égale, 

l a charge de t r ava i l dans l e temps. M, j ' e l t rappelle que l e Comité 

consultat if pour l e s questions administratives et budgétaires a 

reproché au Secrétar iat de ne pas avoir maintenu un équilibre 

constant daas sa, charge- de travail» 

Telle es t l a s i tuat ion d'ensemble. M, Pelt parle ensuite du 

cas pa r t i cu l i e r de l a Commission des droi t s de l'homme et dus 

d i f f i cu l tés qu ' e l l e a rencontrées, La Commission s ' e s t p la in te , 

semble- t - i l , du manque de rédacteurs de comptes rendus analytiques, 

La raison en est que le budget voté par la dernière Assemblôe générale 

ne prévoit qu'un nombre de rédacteurs suffisant pour desservir 

s ix séances par jour . Or, depuis plusieurs semaines, l e programme 

quotidien comporte un nombre de séances bien supérieur & sixj i l 

n ' a donc pas été possible de desservir certaines séances. Les 

ins t ruct ions du Secrétaire général sont qu'en pare i l cas l e s secré

t a i r e s des Comités doivent é tabl i rdes comptes rendus succints . 

En ce qui concerne l e s t raduct ions, i l est exact que l 'A r t i c l e 

30 du Règlement in té r ieur déclare que t 

" la traduction de tout ou par t i e d'un compte rendu analytique 

dans l 'une quelcon<nie dos autres langues of f ic ie l les est fournie si 

un membre de l a Commission l e demande"• 

I l est toutefois bien d i f f i c i l e d'exprimer en heures de t r ava i l 

e t en dol lars l a quantité de traduction ainsi prévue. En e f f e t , on 

no peut se fa i re à l 'avance une idée exacte du nombre de pages à 

t r adu i re , H convient, en outre , de ne pas oublier eu*à sa dernière 

session, l'Assemblée générale a voulu économiser, A cet égard, e l l e 

a estimé, avec l e Comité consultat if , que l e Secrétar ia t devait donner 

l'exemple de l'économie et ne pouvait y parvenir sans l ' a i d e des 

délégations qui ont été priées de réduire leurs exigences au minimum, 

h . Pel t conclut en déclarant q u ' i l ne suggère ni un accroissement 

du budget, ni une réduction du volume de t rava i l* U demande simplement 
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à la Commission de s'en tenir aux principes d'après lesquels 

le budget a été établi et du s'efforcer, notamment, do ne pas 

imposer au Secrétariat une charge de travail dépassant sa moyenne 

normale» 

M. S«NTA CïttJZ (Chili) remercie M. Pelt d^s explications 

qu'il a données. Nul n'ignore que l'Assamblée générale a suivi une 

politique de compression budgétaire, elle a commis, à son avis, 

de graves erreurs à cet égard. 

Il voudrait simplement poser deux questions a h. Pelt. Premièrement, 

ne pourrait-on pas établir des comptes rundus d^ séances aussi 

complets que possible et let distribuer au plus tôt ? Il est bien 

évident, en effet, qu'il faudrait disposer de comptes rendus très 

complets lorsqu'il s'agit de rédiger un document aussi important que 

lo Pacte des droits do l'homme. 

En second lieu, M, Santa Cruz demande s'il est possible de fournir 

les documents à la Commission dans les deux langues de travail au 

moment où elle en a besoin. Les délégations de; l'Amérique latine font 

rarement usage de leur droit de faire traduire IJS documents en 

espagnol, mais il se trouve que certains représentants ne connaissent 

que l'une des deux langues de travail, MI stade de la rédaction finale, 

il est indispensable que .. es documents existant dans une langue qui 

soit bien connue d^s divers représentants. 

H, PELT (Secrétariat) rappelle qu'il vient du dire quo 

l'effectif des rédacteurs dont dispose son département no peut 

desservir que six séances par jour. Or, il y en avait treize le jour 

dont il s'agit. En pareil cas, il n'a d'autre alternative que de 

suivre les instructions du Secrétaire général et de ne desservir que 

certaines séances. Tout ce qu'il peut répondre au représentant du Chili, 

c'est qu'en temps normal, le Secrétariat fournira les services 

demandés, mais qu'il ne peut faire aucune promesse en ce qui concerne les 

périodes de pointe» 
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Il en va do môme dec traductions, liri période normale, las 

services demandés seront fournis. Toutefois, si le Conseil do 

sécurité, par exemple, exige subiteuant un volume de traduction 

inaccoutumé, M, Pelt ne saurait garantir à toutes les Commissions 

et à tous les Comités les services dont ils ont besoin. En fin de 

compte, la seule solution consiste à répartir le travail d'une 

façon égale sur toute l'année, On ne peut fixer l'effectif d'après 

le volume de travail pendant les périodes de pointe, 

M. SANTA CRUZ (Chili) ne doute pas que le Secrétariat 

fasse de son mieux. Il voulait simplement être renseigné. Si les 

membres de la Commission e stiment que dans ces conditions, ils ne 

peuvent s'acquitter de leur tâche comme il convient, il leur 

demande de se souvenir de la déclaration de M, Pelt et, peut-être, 

de provoquer à la procheine As•-emblée, un nouvel oxauen de la 

situation, 

tXAKSN DU RAPPORT DU COMITE D^ REACTION (JOCUÏ-kOT E/CN.V95) '• 

La PRJSIiJoNTli ouvre le débat général sur le rapport du 

Comité de rédaction, 

M, PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

fait observer qu'on s'est jusqu'à présent borné c. discuter les 

rapports qui existent, du point de vue do la forme, entre la 

Déclaration et le Pacte des Droits de l'homme. Il y a toutefois 

une question de principe à résoudre et la Commission devrait 

s'inspirer de la Charte en la matière. Le préambule do la Charte 

affirmo à nouveau la foi "dans les droits fondamentaux de l'homme" 

et "dans l'égalité des droits des hommes et des femmes" et promet 

de ̂ favoriser le progrès social " ot d1 "instaurer de meilleures 

conditions de vie dans une liberté plus grande" • L'Article 13 de 

la Charte demande à, l'Assemblée générale de provoquer dus études 

qui facilitent "sans distinction de race, do sexe, de langue ou de 

religion, la jouissance des droits de l'honme et des libertés 
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fondamentale s.M 

M, Pavlov rappelle la déclaration qu'il a faite, le 4 mai, 

au Comité de rédaction lorsqu'il a énurnéré les trois conditions 

fondamentales auxquelles doivent satisfaire la Déclaration et le 

Pacte, Ces conditions sont : 

1* La garantie des droits de l'homme sans distinction de race, 

de nationalité, de sexe ou de religion et conformément aux 

principes de la souveraineté nationale et de l'indépendance 

politique. 

2. La mise en oeuvre de ces droits compte dûment tenu des 

conditions économiques, sociales et autres particulières à chaque 

pays. 

3. Une définition, non seulement des droits, mais aussi des 

obligations, des citoyens envers l'Etat dont ils sont ressortissants. 

Ces trois conditions sont entièrement conformes à la Charte. 

Pendant la discussion des rapports entre la Déclaration et le 

Pacte, on a dit que la Déclaration doit avoir un caractère général, 

les questions de mise en oeuvre devant figurer dans le Pacte. Il ne 

peut accepter que la Déclaration se borne à exprimer de pieux désirs. 

Si les membres de la Commission examinent la question sérieusement, ils 

ne peuvent faire une distinction aussi tranchée entre la Déclaration 

et le Pacte* 

Le représentant de la France a mentionné trois points que 

chaque article devrait contenir. Ces trois points étaient : 

1. Une définition du droit dont il s'agit, 

2, Une déclaration précisant d'où émane ce droit et de quelle 

façon l'exercice de ce droit sera assuré. 

3» Une déclaration énonçant les restrictions nécessaires dois 

l'intérôt d'un gouvernement démocratique et de la soci'té en 

général. 
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Ces trois points doivent figurer aussi bien dans les articles 

de la Déclaration que dans ceux du Pacte, mais on ne sera pas tenu 

de les ex oser avec autant de détail dans l'un et dans l'autre de 

ces instruments. 

Le représentant du Royaume-^ni a dit la veille que la Déclaration 

avait principalement la valeur d'un instrument d'éducation. C'est 

la un point important, mais la Commission ne s'est pas proposé 

d'établir un document pour servir à l'éducation. La Déclaration 

doit être une recommandation, que l'Assemblée générale approuvera 

éventuellement, et qui sera alors adressée à tous les Etats Membres. 

La Déclaration ne doit pas se borner à énoncer, à l'intention d es 

adolescents, de pieux espoirs et un programme d'éducation. 

Il ne faut p?.s perdre de vue un a spect important de la Déclara

tion et du Pacte, Leurs textes doivent pouvoir être acceptés par 

tous les Membres des Nations Unies malgré les différences qui 

existent entre leurs systèmes économiques. A titre d'exemple, 

M. Pavlov désire attirer l'attention sur les deux questions du droit 

de propriété et du droit au travail. Le projet de Déclaration pose 

en principe qu'il est inadmissible de priver un individu de ses 

biens, de façon arbitraire, La constitution de l'UxlSS reconnaît le 

droit à la propriété privée lorsqu'elle provient du travail indi

viduel et non de l'exploitation d'autrui; mais, à côt! de la 

propriété privée existe, dans le monde, un autre régime de propriété : 

la propriété socialiste collective, 

U serait possible de prouver que la propriété privée a 

entravé le progrès et assuré la survivance d'une pauvreté extrême à 

côté de la plus grandJ richesse. Il serait également possible de 

prouver la supériorité du régime qui donne aux paysans la propriété 

des terres, aux ouvriers la propriété des usinas. Si l'on v^ut donc 

insérer dsns un document international une déclaration concernant 

la propriété privée, il faut également faire mention dos autres formas 
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de propriété. Le projet de Genève déclarait à juste titre que lus 

régimes de propriété sont fixés par la loi de chaque pays : c'était 

placer les deux régimes sur un pied d'égalité* Le Comité de rédaction 

s'est départi de cette conception. La Déclaration devrait dire que 

chacun a le droit du posséder des biens soit individuellement soit 

collectivement. Les représentants ne devraient pas demander à leurs 

collègues des choses impossibles. L'URoS n3 pourra jamais accepter 

que l'on ne garantisse que le droit a la propriété privée. 

En ce qu:\ concerne le droit au travail, c'est, en URÔS, un 

droit réel et tangible, garanti par le système socialiste, grâce 

au contrôle de la production et !•. 1'elimination des crises économiques. 

Une génération a grandi on URSS sans mÊme connaître le sens du mot 

"chômage"» Pour cette génération, une Déclaration du droit au travail 

donne l'impression d'une manifestation démodée d'un système désuet, 

M. Pavlov ne pout guère djmander au représentant des Etats-Unis 

d'Amérique de s'ongager à supprimer le chômage aux Etats-Unis, car le 
l'application d' 

système économique de co pfys rend impossible/une telle mesure. Dans 

les Etatsc apitalistes, sans compter l'Extrême-Orient, vingt a 

trente millions d'hommes vivent dans le dénuement et forment une 

véritable armée de chômeurs» M, Pavlov peut demander, néanmoins, que 

certaines mesures concrètes soient prises. Au lieu d'inclure simple

ment une déclaration d'ordre général sur le droit au travail, l'article 

on question devrait énuméror les mesures a prendre pour assurer 

l'exercice de ce droit» 

Les représentants de l'ancienne forme do démocratie et ceux do la 

nouvelle démocratie ont des opinions très différentes sur ces deux 

questions, mais ils peuvent arriver à s'entendre, 

M» Pavlov fait ressortir que deux questions se posent encore : 

celle de la démocratie, d'une part; celle du fascisme et du nazisme, 

d'autre part; il faut les examiner. M. Pavlov exprime le regret que 
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toute allusion à la démocratie ait été éliminée du projet intorna-

tional de la Déclaration des droits do l'homme. C'est là une 

omission gravej les principes démocratiques et ceux sur lesquels se 

fonde la lutte contre le fascisme et le nazisme devraient 3tre 

mentionnés à la fois dois la Déclaration et dans le Pacte, La 

Conmission est tenue de prendre fermement position on faveur de la 

démocratie et de tracer le programme des mesures pratiques à prendre 

contre le fascisme. 

Le Comité de rédaction semble craindre le mot de démocratie. 

Le représentant du Royaume-Uni s'est opposé à ce que les principes 

démocratiques fondamentaux soient mentionnés, faisant valoir que le 

mot "démocratie" peut prâtar à des interprétations diverses. L'on 

doit estimer que ce point de vue est faux. Pondant la guerre, il 

a semblé qu'aucun doute n'existait quant au contenu du concept de 

démocratie et des concepts de fr.scismc et de nazisme. Dans leur 

Déclaration sur l'Italie, faite en novembre 1943» les fitats-Unis, le 

Royaume-Uni, l'Union des Républiques socialistes soviétiques ont 

clairement dit que "la politique alliée à l'égard de l'Italie doit 

être la nécessité do détruire radicalement le fascisme et toutes ses 

influences et émanations néfastes", que "Tous les éléments fascistes 

ou pro-fascistes seront éliminée de l'administration et dus insti

tutions et organisations de caractère public," et que "Les chefs 

fascistes ••• seront arrêtés et traduits en justice," La même 

déclaration prévoyait également quo "La liberté de parole, la liberté 

religieuse, la liberté politique, la liberté do la presse et la 

liberté de réunion ••»" devaient 3tre entièrement rendues au peuple 

italien, La Déclamation de Yalta, faite le 11 février 1945, emploie 

des termes similaires et se propose de ".anéantir le militarisiuo et 

le nazisme allemands ,.*" et du "faire disparaître le parti nazi, 

la législation nationale-socialiste et institutions nationales-

socialistes, de soustraire les offices publics, la vie culturelle 
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et .économique du peuple allemand à toute influence nationale-

socialiste ot militariste,..".Dans lu section consacrée h l'Europe 

libérée, la Déclaration de Yalta souligne que les derniers vestiges 

du nazisme doivent Stre détruits et que dos institutions démocratiques 

doivent étro créées. Le 2 août 1945» l'Accord de Potsdam indiquait 

clairement que toutes discriminations se fondant sur des motifs de rac. 

de croyance ou d'opinion politique devaient 3tre abrogées. 

Il est donc rû inifeste que les instruments internationaux 

contiennent de multiples références a la démocratie et -3>ux mouvements 

antidémocratiques. Il est difficile de comprendre pourquoi le 

Comité de rédaction n'a pas jugé bon de garder dJuas le texte le 

mémo genre de référenças, 

Contrairement à l'opinion de quelouos membres, il n'-ast p~s 

difficile de définir la démocratie et le fascisme. On peut définir 

la démocratie comme le pouvoir donné au peuple do participer au 

gouvernement et do remplir le6 fonctions du gouvernement, alors que 

le fascisme désigne une dictature, impérialiste dons sa politique 

étrangère et réactionnaire dans sa joli tique intérieure. Point 

n'avait été besoin de définir ces termes pendant la guerre. 

L'Union des républiques socialistes soviétiques est venue à l'aide 

des démocraties européennes ot s'est charg&d'uno noble mission 

dv. libération sans demander de définition» Alors tous les Alliés 

savaient pourquoi ils combattaient. Ce qui a uni les nations 

pendant la guerre pourrait encore les unir à présent si elles 

étaient inspirées par un sincère désir de s'entendre; mais le 

Comité de rédaction n'a pas fait prouve d'un tel désir. 

Le représentant de l'URSS ne trouve pas que le projet de 

déclaration soit satisfaisant. Il ne dénonce pas le caractère 

odieux du fascisme ot du nazisme. Il ne mentionne la démocratie 

qu'une fois on passant. Il ne prévoit aucune disposition assurant 

l'égalité raciale ou religieuse ou assurant une protection contre 
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les mesuras discrii-dnatoires, M. I'avlov dépeint le contraste 

entre, d'uno part, la situation de minorités telles que celles des 

noirs des Etats-Unis d'Amérique et des Indiens de l'Union Sud-

Africaine, et, d'autre part, la situation qui prévaut en URSS où 

tous les citoyens jouissent d'une égalité absolue, où soixante 

nationalités vivent en paix c6te à côte et où la loi punit toute 

propagande eu faveur d'une discrimination. Le Comité de rédaction 

n'a pas voulu examiner ces questions. Les mômes remarques s'appli

quent a un certain nombre d'autres articles du projet de décl.-j-ation 

tels que ceux qui traitent du droit de faire usage de sa propre langue 

soit dans une cour de justice, soit dans les écoles, ou encore de 

l'égalité de l'homne ot de la femme dans la vie publique» La grande 

faiblesse du projet de déclaration estd 'avoir un caractère pureiaont 

technique et do ne contenir aucune indication sur les mesures à 

prendre pour appliquer les dispositions prévues. 

Les mêTûus remarques peuvent s'appliquer à l'article qui traite 

du droit de chacun de quitter son pays. Cet article semble 

sous-entendro qu'un individu qui émigré n'a pas de devoirs envers 

son pays. On pourrait môme interpréter cet article commu un encou

ragement à des activités antipatriotiques. Le fait qu'un individu 

a des obligations n'est mentionné que brièvement dans l'article 2. 

M. Pavlov estime que le Comité de rédaction n'a amélioré que 

très légèrement le document de Genève et que la rédaction actuelle 

ne marque guère de progrès» L'on aurait certes gagné à introduire 

dans le projet de déclaration les propositions de l'URSS concernant 

la traite des esclaves, les arrestations illégales, l'égalité 

devant les cours do justice, l'égalité des deux sonnes et des peuples 

de couleur. Il est également regrettable que l'on n'ait pas 

accepté pour l'article relatif l la liberté d'opinion et au droit 

d'asile, la rédaction présentée par la délégation de l'URSS qui 

prévoyait que la liberté d'expression ne doit pas servir à propager 

les théories fascistes et à entretenir le désaccord entr^ les 
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nations et qui prévoyait que le droit d'asile doit être accordé 

aux libéraux seulement. 

En conclusion, M. Pavlov déclare que le projet aurait dû tendre 

à améliorer les conditions de vie de millions d'hommes, à interdire 

la discrimination et à sauvegarder les principes démocratiques. 

Après avoir énoncé ce programme, la déclaration aurait dû indiquer 

les moyens de la mettre en oeuvre, Le désir sincère de coopérer 

à l'application des principes énoncés est plus important que le 

simple fait de collaborer à la rédaction d'un document, 

La PRiiSIDiiNTE annonce que trois orateurs doivent encore 

prendre part au débat général. Elle suggère de reporter leurs 

déclarations à la fin de la séance de l'après-midi, 

M, VILFAN (Yougoslavie) dit qu'au lieu de faire une décla

ration d'ordre général, il préfère présenter ses observations sur 

chacun des paragraphes de la déclaration, lorsqu'on les discutera en 

détail. 

h. SANTA CRUZ (Chili) et M, MiLIK (Liban) annoncent qu'ils 

désirent intervenir avant l'examen détaillé du projet de déclaration, 

La PRSSID^NTE déclare que si la Commission désire poursuivre 

le débat général l'après-midi, elle devra revenir sur la décision 

qu'elle a prise à la séance précédente et selon laquelle les 

déclarations générales devaient prendre fin avec la séance du matin, 

La Commission décide d'annuler sa décision antérieure et, 

d'autre part, de limiter a une heure la durée des déclarations 

d'ordre général, 

La séance est levée à 13 heures 15* 


